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Huit cents éducateurs de la Fédération nationale des associations
des rééducateurs de l’Education nationale, réunis en congrès à Metz,
ont voulu alerter les acteurs institutionnels sur les conséquences de
la suppression des postes d’enseignants spécialisés en se rassem-
blant pour une prise de parole, hier soir, devant le Centre Pompidou-
Metz. « Les Rased travaillent sur les causes de la difficulté scolaire et
proposent des aides très spécifiques qui permettent aux élèves de
dépasser leurs difficultés pour adopter une attitude d’élève, apprendre
et progresser. » Les rééducateurs revendiquent une place à part entre
les familles et l’école, entre l’école et les partenaires extérieurs. Ils
rappellent également que les rapports de la Cour des comptes et
l’Institut Montaigne ont souligné l’importance de l’échec scolaire
dans notre système éducatif.

ÉDUCATION à metz

Les rééducateurs ne veulent pas disparaître.
Ils se battront jusqu’au bout. Photo Gilles WIRTZ

Les Rased
en colère dans la rue

Il n’avait pas bouclé sa cein-
ture de sécurité et c’est pour
cette raison que le véhicule,
dans lequel il était passager, a
été contraint de s’arrêter au
contrôle de police. Mais le pas-
sager prend ses jambes à son
cou avant d’abandonner à ses
pieds une pochette d’herbe de
cannabis. En tout, 110 g fraî-
chement acquis dans une
entrée d’immeuble de Marly.

Jeudi, il a été présenté en
comparution immédiate mais il
a souhaité un délai pour prépa-
rer sa défense.

Aux magistrats, le prévenu de
26 ans a fait part de son étonne-
ment et de son sentiment
d’avoir été piégé, en se retrou-
vant devant la juridiction.
« Quand j’étais avec les enquê-
teurs, ils m’ont dit de tout dire et
que je n’allais pas avoir de pro-
blèmes ; alors moi, j’ai parlé et,
aujourd’hui, je suis ici »,

a-t-il expliqué.
Malgré son parcours judiciaire

avec les stupéfiants, le tribunal
a décidé de le placer sous con-
trôle judiciaire strict avant le
13 septembre, date de son juge-
ment. En attendant, il lui est
interdit de quitter la Moselle et
de se rendre à Marly ou à Metz-
Borny. Il devra pointer une fois
par semaine à l’hôtel de police
et prouver qu’il a entrepris des
démarches pour soigner sa toxi-
comanie.

Le tribunal a entendu les
efforts entrepris pour sa réinser-
tion depuis sa dernière condam-
nation. Me Joseph Roth, son
avocat, a insisté sur « l’empa-
thie de la situation » d’un jeune
homme qui « cherche à mettre
de l’ordre dans sa vie » et
s’occupe de sa mère handica-
pée.

C. P.

De l’herbe et
un contrôle judiciaire

Dépression, médicaments et alcool ont
conduit, hier, cet infirmier en psychiatrie à la
barre du tribunal correctionnel (lire RL du
15 mai).

Agé de 48 ans, l’homme aurait dû être jugé
le 14 mai dernier mais, compte tenu du
nombre des victimes de ses vols, l’audience
avait été renvoyée à hier. En attendant d’être
jugé, cet habitant du Sablon, à Metz, avait
été placé en détention provisoire.

En avril et mai derniers, le quartier du
Sablon a été touché par une vague de vols à
la roulotte et de dégradations volontaires sur
plusieurs véhicules. Commis sur la voie
publique ou dans des parkings souter-
rains. L’auteur a emporté, la plupart du
temps, des objets sans grande valeur, en
laissant plusieurs voitures abîmées.

C’est grâce au système de vidéo sur-

veillance d’un des parkings que ce quadragé-
naire a pu être identifié par les hommes de la
brigade des violences urbaines de la Sûreté
départementale. Interpellé, il avait reconnu
l’intégralité des faits. Divers objets provenant
de ses vols avaient été retrouvés lors des
perquisitions.

Alors que le président Keime lui demande
les raisons de son geste, l’homme ne parvient
à trouver une réponse et évoque les nuisan-
ces sonores de ses voisins. D’ailleurs, un
expert relève des comportements compulsifs.

Pour la représentante du parquet, les faits
sont constitués. Elle évoque « un homme
intégré professionnellement et qui a tout pour
ne pas entrer dans le circuit de la délin-
quance ». Elle préconise une peine de dix-
huit mois de prison, dont quatorze avec
sursis et mise et l’épreuve pendant trois ans,

avec obligations de se soigner, de travailler et
d’indemniser les victimes, le tout assorti du
maintien en détention.

Me Muriel Denys-Duval ne comprend pas
non plus les motivations de son client suivi
psychiatriquement depuis douze ans. « C’est
quelqu’un qui n’en peut plus et qui n’a pas le
profil de la maison d’arrêt », plaide-t-elle en
demandant une non-inscription au casier
judiciaire.

Son client a finalement écopé de dix-sept
mois, dont quinze avec SME pendant deux
ans, avec maintien en détention et obligation
d’indemniser les victimes.

La non-inscription au casier judiciaire de
cette condamnation lui a été accordée. Il
devra, en outre, indemniser les victimes.

D.-A. D.

FAITS DIVERS à metz

Deux mois de prison
pour des vols en série

Agés de 18 à 21 ans, ces trois jeunes Messins, qui étaient suspectés
d’avoir cambriolé plusieurs commerces, ont été jugés hier (lire RL du
15 mai). Ils avaient été présentés dans le cadre d’une procédure en
comparution immédiate, lors d’une précédente audience, mais
avaient sollicité un délai pour préparer leur défense. Résultat : deux
comparaissaient, hier, détenus ; le troisième avait, depuis, été remis
en liberté.

Bars, restaurant, salon de coiffure, pressing sont des cibles de choix
pour ces voleurs. En avril et mai, le trio s’était intéressé à cinq
établissements. C’est lorsqu’il s’était présenté dans un magasin de
Nancy, pour y acheter des vêtements, avec une carte bancaire volée la
nuit précédente, que ce prévenu avait été interpellé et l’affaire,
démantelée.

Ici, c’est 1 470 € qui ont été dérobés ; là, c’est 1 300 € en espèces.
Mais le préjudice ne s’arrête pas là : bouteilles d’alcool, tickets
restaurant, produits capillaires, appareil photo numérique, ordina-
teur…

Compte tenu de « la multiplicité et de la réitération des faits qui se
sont déroulés sur une très courte période », le ministère public réclame
dix-huit mois, dont douze avec sursis et mise à l’épreuve pour deux
protagonistes, avec mandat de dépôt, ainsi qu’un an, dont six mois
avec SME, pour le troisième, sans oublier des obligations de se soigner
et d’indemniser les victimes.

En défense, Mes Weber et Schott, conseils des prévenus, décrivent
« trois jeunes hommes qui s’ennuient, traînent et commettent des
larcins ». Finalement, l’un a écopé de quinze mois, dont douze avec
SME pendant deux ans, avec mandat de dépôt.

Les deux autres ont été condamnés à quinze mois, dont quatorze
avec SME pendant deux ans, et douze mois, avec SME pendant deux
ans. Des obligations de soins et de travail ont été notifiées aux trois
prévenus. Quant aux parties civiles, elles ont été déclarées recevables.

D.-A. D.

Vols en tous genres :
de la prison et du sursis

Ce Woippycien de 30 ans devra attendre le 25 juin prochain pour
être jugé pour ces multiples vols avec destructions, dans un
magasin du centre commercial Saint-Jacques, à Metz. Les violences
sur personnes dépositaires de l’autorité publique ainsi que les
outrages lui vaudront d’être jugé en état de récidive légale.

Hier, alors qu’il devait être jugé dans le cadre d’une procédure en
comparution immédiate, l’homme a demandé un délai pour prépa-
rer sa défense. En attendant, il a été placé en détention provisoire.

Vols en récidive :
jugé le 25 juin

La courtoisie de ce conducteur
de 55 ans l’aura finalement trahi,
mercredi, alors qu’il était au
volant du véhicule de sa compa-
gne de 74 ans.

Pour remercier les automobilis-
tes qui multipliaient les appels de
phares pour l’avertir d’un con-
trôle, il leur répond, comme le
veut la pratique, par des appels de
phares. Mais les policiers de
Hagondange observent la scène
de leur point de contrôle. Invité à
s’arrêter, le conducteur ne leur
cache pas qu’il n’a plus de permis
de conduire depuis une annula-
tion judiciaire datant d’avril 2008.

Condamné à quatre reprises,
notamment pour des conduites
sous l’empire d’un état alcooli-
que, cet habitant de la Vallée de
l’Orne a été jugé en comparution
immédiate pour cette nouvelle
infraction au Code de la route.
Mais au cours de sa garde à vue, il
a reconnu qu’il conduisait régu-
lièrement la voiture, notamment

pour les courses. « Alors, com-
ment vous faire comprendre, avec
toutes ces années, que vous
n’avez pas le droit de con-
duire ? », lui demande le prési-
dent Michel Albagly. « Eh bien, il
faut qu’on achète une voiture sans
permis parce que ma petite chérie
ne veut plus rouler. Et, à mon âge,
je ne vais pas repasser le permis,
je préfère acheter une petite voi-
ture et être tranquille. »

Le tribunal regrettant qu’il « ne
comprenne pas les avertisse-
ments », a coupé la poire en deux
en prononçant trois mois de pri-
son ferme. Sans mandat de dépôt.
Six mois ferme avaient été requis
par la substitut du procureur
Régine Gudefin qui ne s’est pas
privée de rappeler au prévenu
qu’une « conduite sous l’empire
d’un état alcoolique peut aussi
être relevée dans un véhicule sans
permis ».

C. P.

JUSTICE correctionnelle

Au volant pour
sa « petite chérie »

Le ministre de l’Industrie, Christian Estrosi, sera lundi à Fèves et à
Metz pour une visite qu’il a thématisé : « Mettre fin aux pratiques
abusives de grands groupes vis-à-vis des PME/PMI. » Il sera
accompagné de Jean-Claude Volot, médiateur de la sous-traitance.

Ils seront à Fèves à 13h50 pour visiter AML Microtechnique
Lorrain, sous-traitant de l’aéronautique.

Le ministre se rendra ensuite dans les nouveaux locaux de l’Enim,
au Technopôle de Metz, pour un discours.

POLITIQUE
Christian Estrosi
à Fèves et à Metz lundi

Le ministre
de l’Industrie,
Christian
Estrosi
est
notamment
attendu
à l’Enim
sur
le Technopôle
de Metz,
lundi.
Photo RL

Cet habitant de Pompey,
engagé dans la société en

2002, avait démissionné en
2005. Il refusait d’effectuer
des heures de travail non
déclarées, demandées par un
supérieur. Mais, après avoir
écrit un courrier dans lequel il
déclarait préférer « démission-
ner sans faire d’histoires », le
salarié avait saisi le conseil des
prud’hommes expliquant
avoir été poussé à la démis-
sion.

En 2008, la cour d’appel de
Nancy a estimé que l’ancien
salarié avait pris acte de la
rupture de son contrat de tra-
vail en exprimant sa volonté
de démissionner qui n’avait
pas à être remise en cause.

S’il est exact qu’un cadre a
exigé de lui des heures de
travail dissimulé, le reproche
ne peut pas en être fait à la
société Malézieux puisque,
l’ayant appris, elle a aussitôt
condamné cette pratique et
licencié le cadre responsable.

Que l’entreprise ait licencié
ce cadre ne fait pas disparaître
sa propre responsabil ité
envers son salarié, a jugé la
cour de cassation. « Ce der-
nier, démissionnant en impu-
tant à juste titre à son
employeur des manquements
dans l’exécution de leur rela-
tion de travail, ne pouvait pas
être considéré comme démis-
sionnaire », a-t-elle expliqué.

La cour d’appel de Metz
devra rejuger le dossier. Selon
l’arrêt de la cour de cassation,
elle pourrait en conclure que
le prévenu a été « victime
d’une démission provoquée »,
c’est-à-dire d’un licenciement
sans cause réelle et sérieuse.

Victime d’une démission forcée?

Cinq ans après son départ, un ancien salarié de la société
Malézieux, de Woippy, vient d’obtenir, en cassation, la remise
en cause de sa démission de l’entreprise.

cassation

L’orientation des jeunes
L’Association jeunesse et entreprises de Lorraine organise une

conférence-débat gratuite, mercredi 9 juin, de 16h45 à 19h, sur le
thème : Jeunes, écoles, parents et entreprises : l’orientation un enjeu
majeur pour construire l’avenir ensemble ! avec Jeanine Over de
Linden. Rendez-vous à l’Ensam, 4, rue Augustin-Fresnel, à Metz.
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